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DÉSIGNATION DES DÉPENSES .

CHAPITRE VI.

Secours.

Art, uniq . Secours à d'anciens employés , à des

veuves ou familles d'employés qui sont dans le be
soin.

Chapitre VII.

Dépenses imprévues .

Art, uniq. Dépenses imprévues.

Report,

Total , fr .

364.-17 MAI 1846.—Loi sur l'avancement des

officiers au grade de capitaine dans l'artil

lerie et le génie (1) . (Monit . du 19 mai 1846.)

---

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er . Par dérogation à l'art . 8 de la loi du

16 juin 1836, sur le mode de l'avancement dans

l'armée, nul lieutenent ne pourra être promu au

grade de capitaine , dans les armes de l'artillerie

et du génie, s'il n'a fait preuve des connaissances

indispensables à ce grade, dans un examen dont

le programme sera arrêté par le ministre de la

guerre.

Art . 2. La disposition de l'article précédent ne

sera pas applicable aux officiers sortis de l'école

militaire qui auront satisfait aux examens pres

crits pour l'admission dans les armes de l'artil

lerie et du génie , ni aux officiers qui , ayant fait

partie des sections spéciales de l'école militaire ,

auront satisfait aux examens de la fin des

cours.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

(1) Présentation à la chambre des représentants

le 6 déc. 1845. Rapport par M. de Garcia le

29 avril 1846 .-- Discussion et adoption le 8 mai à

l'unanimité des 51 membres présents.

CHARGES

Ordinaires .

D

3,000

30,000

Extraordin .

D

TOTAL .

-

14,135,009 49

3,000

30,000

14,168,009 49

365. 17 MAI 1846. Arrêté royal accor

dant la concession des mines de houille des

bois de Marexhe. (Monit. des 22 et 23 mai

1846. )

Vu le plan d'assemblage annexé à ces rap

ports ;

Vu l'avis de la députation permanente du con

Contre-signé par le ministre de la guerre, seil provincial de Liége, en date du 13 août

M. Prisse. 1845 ;

Léopold, etc. Vu, sous la date du 14 mars

1829, la requête du sieur Mottart (François

Joseph) , propriétaire à Tongres, tendant à obte

nir la concession des mines de houille gisantes

sous partie des communes de Vinalmont et Vil

lers-le-Bouillet, province de Liége ;

Vu, en triple expédition, le plan de surface

dûment vérifié et certifié ;

Vu les pièces justifiant de l'accomplissement

des formalités de publications et d'affiches ;

Vu un acte de notoriété constatant les facultés

et les moyens du demandeur pour entreprendre

des travaux d'exploitation ;

Vu, sous les dates des 31 juillet 1840 et 7 fé

vrier 1845 , les rapports de l'ingénieur du cin

quième district et de l'ingénieur en chef de la

troisième division des mines ;

-Discussion au sénat le 16 mai 1846. Adop

tion le même jour à l'unanimité des 27 membres

présents.


